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-après fait partie intégrante des comptes annuels de la FONDATION DE 

xercice clos le 31 décembre 2024, dont le 

total bilan est de 13.904.021 euros et dégageant un gain de 12.707 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ont été 

établis en conformité avec : 

. le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 homologué par arrêté ministériel du 

26 décembre 2018, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020, 

relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé non commerçante, à 

but non lucratif, avec ou sans activité économique. 

. modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 4 décembre 2020.  

 

Il convient de rappeler qu , un changement de méthode comptable a été opéré. 

vait eu un impact significatif sur les comptes de 

0 :  

- 

- Reclassement des dons manuels et dons mécénat dans les comptes spécifiques 

dédiés du compte de résultat et dans des comptes de passif de fonds dédiés liés à 

la générosité du public 

- 

comptes spécifiques dédiés du compte de résultat et dans des comptes de passif 

de fonds dédiés requis par le nouveau règlement 
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- Reclassement de financements comptabilisés anciennement en subventions 

 en fonds dédiés (mécénat)  

- Reclassement de la part des fonds DEPHY et CAVAILLES pouvant être 

dépensée dans un compte de fonds dédiés et reclassement des fonds de réserve 

 et CAVAILLES, présents dans la réserve générale de la Fondation, 

vers le compte de fonds de réserve DEPHY et CAVAILLES 

 

Les comptes de la Fondation ont été arrêtés en respectant les principes de continuité 

 

 

: 

- La création de chaires pour chercheurs,  

- Le financement de projets de recherche ou le soutien à des équipes de recherche, 

 

-  

-  

-  

- Le soutien à toutes manifestations, 

- 

- Et toutes autres actions, notamment des actions de coopération avec ses 

 

essentiellement des dons de personnes physiques, et des financements de mécénats 

 

  

1.  

 

des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Les frais 
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La Fondation a acquis en 2024 de nouveaux matériels informatiques pour un 

montant total de 5.427 euros. 

 

 Autres immobilisations incorporelles 

due à la SAS Le Richemont au titre de la convention cadre relative au projet de 

la Villa Louis Pasteur. 

En 2023, la Fondation est devenue propriétaire de la Villa Louis Pasteur 

(anciennement projet Les Ursulines) pour un montant de 1 475 000 euros. La 

villa a été amortie linéairement sur la durée du bail, soit 32 ans. 

 

 Terrain 

.026.429 euros 

dont 1.889.224 euros réglés comptant. 

,05 euros, est 

inscrite dans le compte 

quote-

 

 

Le solde du prix du terrain, 137.

six emplacements de stationnement en sous-sol. Cet engagement a été constaté

en dettes sur immobilisations pour le même montant. 

Selon la convention cadre du 10 juillet 2001 « six emplacements de 

stationnement enterrés sont prévus amodiés par la société Le Richemont pour une 

durée de 99 ans » aux vendeurs. 

La dette sur immobilisations est rapportée au résultat sur une durée de 99 ans à 

compter de 2006, soit 1.386 euros par an. 

-part non remboursée, soit 

6.935 euros, a été considérée comme faisant partie du prix de revient du terrain. 
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Etats des Immobilisations 
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Etats des amortissements 
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2. Les produits à recevoir et autres créances se ventilent comme suit :

 

2.1 Produits à recevoir                                                                 

 

- Convention Mitsubishi  10

- Convention MIST 124.825

- Dons Friends Of ENS pour 2023 (ajustés) 42.535

- Dons Friends Of ENS pour 2024 

- Convention NEUME 

- Convention Fondation la Ferthé 

 

 

2.2 Autres créances                                                                             77.982  
          
 

Loyer à recevoir de la Villa Pasteur du 1er trimestre 2025        68.340

Fournisseurs débiteurs et avoir à recevoir 3.600

 Loyer à recevoir 4T2024 IENS 4.459

 Tickets restaurants 

  

 3.    :                                                 5.425

                                           

 er janvier 2025 au 1er juin 2025 pour 

3.592 euros, bonnement EUDONET du 1er janvier 2025 au 19 juin 2025

pour 838 er janvier 2025 au 30 

avril 2025 pour 495 euros er janvier 

du 1er 

LinkedIn de la Directrice adjointe du Mécénat du 1er janvier 2025 au 26 

septembre 2025 pour 223 euros. 

 

    4.        Les dettes fournisseurs se ventilent comme suit : 

   - Coût des chercheurs 476

   - Frais à payer sur dons Alumni 39.333

- Frais de fonctionnement Fondation       46.652

- Fournisseurs débiteurs 3.600

 

                                                                   ------------

    90.061
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      5.          Les autres dettes 

 

de 225.362  31 décembre 2024, se ventilent 

comme suit : 

 

- Frais sur colloques Ealing 920

 

- Dettes sur immobilisation correspond au uisition du terrain 

soit 137.205 (§1.2) : 

      - montant initial     137.205

- montant rapporté antérieurement 

  au compte de résultat                                                 (24.947

- montant rapporté au compte de résultat en 2024     (1.
 ------------

           Montant net 110.872

 

- Convention de reversement MIST 4.921

- Convention Axa : charges à payer 108.249

- Autres comptes 400

 

      6.        Les produits/subventions se 

décomposent ainsi (en euros) : 

 2024 2023

  Subvention ENS "Dotation Airbus" 85 350 88 650

  Facture HENEO T1/2025 60 000  

Total 145 350 88 650

 

      7.        Echéance des créances et des dettes 

 

hormis

les dettes sur immobilisations, tel que précisé au paragraphe 1. 

 

Concernant la Fondation proprement dite, il est à noter que la Fondation a reçu 

antérieurement , qui sont 

comptabilisés dans des comptes de fonds de réserve pour les fonds DEPHY, 

CAVAILLES, MELISANDE RAMMAL, AIGRAIN, LEGRAIN, MORPHO et Société 

Générale. 

 



FENS ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

AU 31/12/2024

                

comptabilisés en fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public. Les dons 

organismes. 

 

Les revenus découlant de la gestion des différents dons reçus par la Fondation figurent 

en fonds dédiés pour leur montant, net des frais de gestion et prélèvements éventuels 

effectués du fait de dépenses afférentes à ces projets en 2024. 

 

 

4 présente un gain 

des intérêts financiers de 241.454 , 

auxquels sont retranchées une dépréciation de 5.617 , des charges sur cession VMP 

 une perte hors produits financiers et 

dépréciations de 211.780  soit un gain net bénéficiaire de 12.707 

décompose ainsi : 

 Affectation en réserve générale de la Fondation (30

 le résultat lié à la gestion du fonds CAVAILLES est un gain 

 le résultat lié à la gestion du fonds DEPHY est un gain   

 le résultat lié à la gestion du fonds RAMMAL est un gain 

 

 le résultat lié à la gestion du fonds LEGRAIN est un gain 

 le résultat lié à la gestion du fonds MORPHO est un gain 

 le résultat lié à la gestion du fonds SG est un gain 1 

        -----------

 12.707
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Par ailleurs, les fonds propres de la Fondation ont 24 (en euros) :

 

 

(1) 

engagée à mettre à sa disposition les revenus du capital disponible et ce, sur demande du 

 A la demande du directeur du Département de 

 nécessaire au bon 

Supérieure1 4. 

 

(2

dans la limite des produits financiers nés du placement du don initial effectué auprès de la 

Fondation. Pour rappel, le capital initial du fonds CAVAILLES a été reclassé de la même 

façon que celui du fonds DEPHY. (Cf. note concernant le fonds de réserve DEPHY et le 

fonds de réserve CAVAILLES). 4. 

 

 

 

 

 

 
1 Extrait du Pacte adjoint au don manuel du 9 juillet 1990. 
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Pour les exercices suivants, concernant les fonds de réserve DEPHY et CAVAILLES, les 

produits des intérêts perçus seront imputés en priorité aux fonds de réserve Dephy et 

dédié concerné et correspondra au montant pouvant être dépensé.  

 

(3) Le fonds Mélisande Rammal est destiné à financer avec les revenus du fonds géré par la 

Fondation la réalisation de la médaille Rammal récompensant une personnalité du pourtour 

 

4. 

 

(4) Le don AIGRAIN reçu en 2004 figurait en produits exce

31 décembre 2004, le montant des engagements restant à réaliser pour répondre aux 

objectifs affectés à ce don a été constaté en charges par un compte de fonds de réserve 

spécifique. 

Ce fonds et ses revenus annuels sont destinés à aider ou récompenser un jeune chercheur, 

actif dans le secteur des nanosciences. 

4. 

 

(5) Le don LEGRAIN reçu le 09/12/2015 a pour objet le financement sur une durée de 10 

ans de cycles de séminaires et de conférences « Les conférences Legrain  ».  Aucune 

4. 

 

(6) Le don MORPHO a été encaissé le 23/03/2015 et doit contribuer au budget de la 

Fondation pour le financement des activités de soutien à la recherche exécutée au sein de 

 

4.  

 

(7) Le don SOCIETE GENERALE a été encaissé le 02/10/2015 pour financer le 

développement de la recherche, notamment en matière de veille scientifique en informatique 

 

4. 
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La afférente au projet Villa Louis Pasteur se décompose 

ainsi : 

 Subvention reçue de la Ville de Paris en 2000 dans le cadre 

 

 Subvention de la Région Ile de France, selon convention du 

16/12/1997 
premier versement reçu en mai 2004 ..............   

solde reçu en janvier 2006 ..............................  228 674  

  

 
Février 2005 à hauteur de ...............................   

En avril 2008 à hauteur de ..............................  167  

En juillet 2009 à hauteur de ............................   

                   

 --------------

 1 
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Par ailleurs, les 4 (en 

euros) : 

 

 

 

(8) Le don AXA a été encaissé le 19/12/2016 pour financer le développement de la 

recherche, notamment en matière de géopolitique du risque. 

4. 

(9) Le fonds pour la Recherche Innovation et Cognition a été créé en 2017, en 

 jet qui a 

cessé son activité. 

2024. 

 

 

(10) Les dons des Alumni ENS ont financé cinq fonds « Soutien aux normaliens », 

« Développement du patrimoine », « Recherche et Innovation » et « Bibliothèque ». Un 
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cinquième fonds est à affecter selon décision du Conseil. En 2024, des dépenses ont été 

engagées pour 7.500  sur les dons 2022. Le également 

décidé affecter les dépenses de la Chaire Machine Learning pour 4.408 

projet Michel SERRES pour 1.326 . De plus, des dépenses ont été 

Pour la campagne de dons Alumni 2024, de

nouveaux dons ont été reçus pour 187.438 . Des dons Alumni ont été corrigés pour 

 Soutien aux 

normaliens » et « Recherche » ont été reclassés en dons « Médecine et Humanité » pour 

 

(11) (40) 

. Deux nouveaux 

dons Google reçus en 2

93.578  et de 91.212 . 4. Un 

(12) Le fonds dédié « Développement de la Fondation » a été créé en 2018 en raison 

Les dons afférents cumulés 

150.  

campagne 2019. Des dépenses avaient été engagées 2 à hauteur de 

64.223 campagnes de 

publicité nécessaire au développement de la fondation. Une partie des fonds a 

également été transférée pour les couvrir les dépenses engagées dans la campagne

Alumni 2021 pour 44.088  En 2023, ce fonds avait reçu 200.000  de nouveaux dons.

En 2024, ce fonds a reçu 209  

(13) Le fonds dédié « Bourses Olympiques » a été créé en 2019. Les dons 2022 et 

antérieurs non utilisés 270.598 En 2023, les dépenses ont été engagées 

pour 64.000 72.000 

être affectés. 

(14) Les dons 2022 affectés au fonds « Bourses critères sociaux » ont pas été utilisés.

En 2023, de nouveaux dons avaient été reçus pour 178.514 dont 43.588 

être affectés. 

(15) Le fonds dédié « Abeona » a été créé en 2019. Le restant des fonds à dépenser au 

31 décembre 2023 8.634 4, des dépenses ont été engagées pour un 

montant de 1.473  
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(20) (29) Le fonds dédié « Q-Bio » a été créé 

1 614 Le restant des fonds à dépenser au 31 décembre 2023 était de 1.643.650

Des dépenses ont été engagées pour 224.100 4 non utilisés ont été 

reportés pour 185.152 En 2021, un deuxième fonds dédié a été créé afin de remonter 

uniquement les dons manuels affectés à ce fonds sans frais de gestion. En 2024, ce 

 

(21) (27) Le fonds dédié « Louis Vuitton » a engagé 67.625  (frais de 

gestion compris) 4. Cette chaire avait été reconduite sur trois ans en 

2021, et 3 4. Des frais de gestion à hauteur de 15

été constatés et le solde a été reporté pour 285  

(22) Le fonds dédié « Axa mécénat  000  constitue un placement 

long terme : aucune dépense  engagée sur ce fonds.   

(23) (34) Le fonds dédié « Almerys 378 a été alimenté de dons non 

 4. Une nouvelle convention a été 

conclue en 2022 avec « Almerys/BEYS ». Cette chaire a reçu 

 Le montant des dons reportés sur ce fonds est 

 

(24) (32) Le fonds dédié « Mitsubishi été alimenté

. En 2021, une nouvelle subvention « Mitsubishi 2 » avait été conclue. 

Le montant de fonds restant à dépenser au 31 décembre 2023 était de 349.598  Le 

montant des dons alimentant ce fonds est de 35.229 . 

(28) Le fonds dédié « Médecine et Humanité » a été créé en 2021. Le montant du fonds 

 Une provision a été annulée, ainsi le fonds 

 

affectés aux fonds alumnis. 

(30) Le fonds dédié « Casino » a été créé en 2021, dont le solde du fonds à fin 2023

élève à 379.513 . Les dons reçus en 2024 

de gestion. 

147.910 .  

 

(31) Le fonds dédié « Bourse  » a été créé en 2021. Cette dernière avait été 

renommée à sa création « Bourse maths informatique ». Le solde de ce fonds était de 

158.530 3. Les dépenses engagée

frais de gestion constatés. A fin décembre 2024, il reste un solde de 29 676 à 

consommer. 
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(35) Le fonds dédiés « 3DS » ou « Dassault » a été créé en 2022. Le solde de ce fonds à 

fin 2023 était de 9.374 . 

Des dépenses ont été réalisées pour un montant de 1.547

hors frais de gestion. Le solde, soit 55.327  

(36) Au 31 décembre 2023, le fonds dédiés Fonds notre Europe avait un solde de 

8.000 .  

(37) Le Fonds Femmes et Sciences a été créée en 2023, dont son solde était de 

172.177 561.850 

dépenses avec frais de gestion était de 458.946 

 Ce fonds ne tient pas compte des dons « Femmes et Sciences » 

de la Fondation La Ferthé. 

(38) Le fonds Legrain a été créé en 2023 « Journalisme », 50 000  ont été reçus avec 

des frais de gestion de 10 000 

(39) Le fonds Start-up a été créé en 2023, 3 000 , 150  de frais de gestion ont été 

repris. Il reste 2 850  à dépenser sur ce fonds au 31 décembre 2023. Aucune dépense 

 

(41) Un nouveau fonds « Espace » a été créé en 2024. Le montant des dons reçus a été 

 

(42) Le fonds « Ardian » a été créé en 2024. Le montant des dons reçus a été de 

250.000 

 

(43) Le nouveau fonds « MACIF » a été créé en 2024. Le montant des dons reçus a été 

 

 

(44) Le fonds « Observatoire Capgémini » a été créé en 2024. Le montant des dons 
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(45) Le nouveau fonds « CAPHES)» a été 

créé en 2024 via la convention de la Fondation la Ferthé. Le solde de ce fonds au 31 

 

(47) Le fonds « La Fondation la Ferthé » a été créé en 2024 via la convention de la 

 

(48) Le fonds « Fondation la Ferthé Bibliothèque » a été créé en 2024 via la convention 

de la Fondation la Ferthé. Le solde de ce fonds au 31 décembre 2024 est de 147.778

(49) Le nouveau fonds « La Ferthé Femmes et Sciences » a été créé en 2024 via la 

convention de la Fondation la Ferthé. Le solde de ce fonds au 31 décembre 2024 est de 

 

 

Les fonds Dephy, Colloque JP Laumond et la Société Générale pour un montant total de 

18.208  

 

Autres informations sur le bilan et le compte de résultat 

 Valeurs mobilières de placement 

Deux provisions pour dépréciation et deux reprises sur provision ont été 

constatées en 2024, se détaillant de la manière suivante : 

o SICAV         - 32.178

o Placement UBS      - 129.718

o Placement Fidelity I            2.962

o Placement Fidelity II             

  ----------- 

< 156.279 > 
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 Effectif de la Fondation 

Le personnel permanent de la Fondation comprend 5 salariées à temps plein :

o Une Directrice, présente depuis décembre 2022, 

o Une Directrice adjointe du Mécénat, 

o Une Responsable Administrative et Financière, 

o Une Chargée du Développement, 

o Une Chargée de mission Evènementiel et Développement. 

Par rapport à 2023, 

nous constatons trois départs :  

o Celui de l

février 2024, qui était entrée en janvier 2014, 

o Celui de la Chargée du Développement en juillet 2024, qui était entrée en 

janvier 2024, 

o Celui de la Responsable Administrative et Financière en octobre 2024, 

qui était entrée en avril 2024. 

Cinq nouvelles salariées ont été embauchées en 2024 :  

o Deux Chargées de Développement en janvier 2024 (dont une sortie en 

juillet 2024), 

o Une Responsable Administrative et Financière en avril 2024, sortie en 

octobre 2024, 

o Une Chargée de mission Evènementiel et Développement en octobre 

2024, pour remplacer la Chargée de Développement partie en juillet 

2024, 

o Une Responsable Administrative et Financière en décembre 2024, pour 

remplacer celle partie en octobre 2024. 

La Fondation a également embauché deux stagiaires et deux assistants de 

développement et de prospective en CDD court. 

Aucun 

à la probabilité 
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 En tant que de besoin, nous vous rappelons les effectifs des chercheurs.  

  2024 2023 2022 2021

         

Effectif chercheurs salariés 3 3 2 2 

Effectif assistants salariés 0 3 0 3 

 

La Fondation a employé une chercheuse sur la convention MIST (sortie au 30 

septembre 2024), une chercheuse sur la convention NEUME et une chercheuse sur 

la chaire Mitsubishi. 

 

 Montant des rémunérations et avantages en nature versé aux cadres dirigeants

 

En application de l'article 20 de la Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au 

volontariat associatif et à l'engagement éducatif, la fondation doit communiquer la 

rémunération versée aux 3 plus hauts cadres. 

 

La Directrice de la Fondation a bénéficié 100.182

4 (soit un net imposable de 83.645 . 

 

Rémunération des commissaires aux comptes (en euros) : 

  2024 2023 2022 

        

Montant des honoraires versés TTC            9 690             9 163             8 675  

Montant des honoraires figurant en charges TTC          10 390             9 462             8 700  

 

 Engagements hors bilan 

 

Indemnité de départ à la retraite : 

 

jugé non significatif.  

 

 Convention MIST : 

La F

reversement du projet ERC MIST en novembre 2022. Le montant total de la 

124.826 . 
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Convention de Mécénat ALMERYS : 

 Science des données et 

sécurité informatique » le 16 mai 2022. La société financera la Chaire pendant 

cinq ans pour un montant de 120.000  par an soit un total sur les cinq ans de 

600.000 . 

 

Convention de Mécénat MITSUBISHI : 

2021. La société financera la Chaire pendant cinq ans pour un montant de 

200.000  par an soit un total sur les cinq ans de 1.000.000 . 

 

Convention Louis Vuitton (Contribution financière) : 

de renouveler leur partenariat pour la Chaire Louis Vuitton. La convention 

prévoit un versement de 200.000  par an sur trois ans, soit un total de 600.000 

.  

 

Convention BJ Holding  

avec BJ Holding. La convention prévoit un versement de 100.000  par an sur 

cinq ans, soit un total de 500.000 . 

 

Convention Reine Blanche 

avec la Reine Blanche. La convention prévoit un versement annuel de 200.000

sur 5 ans, soit un total de 1.000.000 . 

 

Méthode de comptabilisation des conventions : 

Les conventions (hors mécénat) sont comptabilisées en totalité avec le montant des dons 

engagés sur la période. Pour les conventions de mécénat, le produit enregistré sur 
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Faits marquants : 

 

 : 

-  rue Blomet » pour un montant de 573 

- appartement avait été valorisé dans les comptes à 504.234  (estimé de 

manière prudente), 

- Une plus-value a été constatée de 68 766 euros, soit 50% qui reviennent à 

nnent à la Fondation de l ENS. 
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COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET PAR DESTINATION (CROD) 

 

Le compte de résultat par origine et destination (CROD) est présenté selon le modèle du 

règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 modifié par le règlement ANC n°2020-

(missions sociales, frais de recherche de fonds, frais de fonctionnement et autres postes 

de charges). Le résultat apparaissant au compte de résultat par origine et destination est 

strictement identique à celui du bilan et du compte de résultat. De même, le total des 

charges par destination est égal au total des charges du compte de résultat et le total des 

produits par origine à celui des produits du compte de résultat.  

 

Le CROD est structuré de la façon suivante :   

- La colonne 1 présente les produits selon leur origine et les charges selon leur 

destination,  

- La colonne 2 présente spécifiquement les produits issus de la générosité du 

public et leurs emplois par destination  

 

 

 
 

 

TOTAL Dont générosité du public TOTAL
Dont générosité 

du public

1- PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC                                                           

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat                                                           

- Dons manuels                                                                       

- Legs, donations et assurances-vie                                                                            

- Mécénat                                                           

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2- PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC                    

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie                    

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public                       

3- SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS                             

4- REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                          

5- UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS                                                                       

TOTAL                                                           

1- MISSIONS SOCIALES                                                           

1.1 Réalisées en France                                                           

- Actions réalisées par l'organisme                                                           

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 

agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger -                    -                                              -                    -                    

- Actions réalisées par l'organisme

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes 

agissant à l'étranger

2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS                                                                       

2.1 Frais d'appel à la générosité du public                                                                       

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT                                                                       

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                       

5- IMPOTS SUR LES BENFICES

6- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE                                                              

TOTAL                                                           

EXCEDENT OU DEFICIT               -                                                                                       

CHARGES PAR DESTINATION

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-1

PRODUITS PAR ORIGINE
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4 est établi 

conformément au règlement ANC n°2018-06 et complété du règlement ANC n°2020-

08.  

issues de la générosité du public collectées (RGP).  
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Annexe au Compte de résultat par origine et destination et aux C

 

 

Cadre juridique :  

présente un

 

réglementaire, afin de se conformer au nouveau plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 4 

décembre 2020.  

Toutefois, la Fondation réalise ses missions dans la durée et en continu. Ainsi, les fonds collectés une année ne 

seront pas nécessairement utilisés cette même année, compte tenu du temps nécessaire pour organiser des projets 

précédentes.  

présenter le

 

 

financement de bourses pour des étudiants, ainsi que de matériels utilisés au sein de départements de recherche 

 

Les frais liés à la recherche de fonds sont liés à des frais de campagnes de communication et des frais liés au site 

 

Les frais de fonctionnement correspondent aux salaires des salariés permanents de la Fondation, aux honoraires et 

dépenses courantes, permettant la réalisation des actions menées par la Fondation.  

  

 

 

Contributions volontaires en nature  

Celle- , car la direction de la Fondation a toujours été réalisée bénévolement.  
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